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SANTÉ

ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ

Personnel

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 2 mai 2013� modifiant l’arrêté du 26  juin 2012 relatif aux opérations de gestion des 
personnels enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires et des 
personnels enseignants et hospitaliers des centres de soins, d’enseignement et de recherche 
dentaires des centres hospitaliers et universitaires exercées par le Centre national de gestion 
au nom du ministre chargé de la santé

NOR : AFSH1330299A

La ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de l’éducation ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le décret no 84-135 du 24  février  1984 modifié portant statut des personnels enseignants et 

hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires ;
Vu le décret no  90-92 du 24  janvier  1990 modifié portant statut des personnels enseignants et 

hospitaliers des centres de soins, d’enseignement et de recherche dentaires des centres hospitaliers 
et universitaires ;

Vu le décret no 2007-704 du 4 mai 2007 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement du 
Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction 
publique hospitalière et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires), 
notamment son article 2-1 ;

Vu l’arrêté du 26  juin  2012 relatif aux opérations de gestion des personnels enseignants et 
hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires et des personnels enseignants et hospitaliers 
des centres de soins, d’enseignement et de recherche dentaires des centres hospitaliers et 
universitaires exercées par le Centre national de gestion au nom du ministre chargé de la santé,

Arrête :

Article 1er

Au troisième alinéa  du I de l’article  1er  de l’arrêté du 26  juin  2012 susvisé, les mots : « et la 
publication des emplois » sont supprimés.

Article 2

Le directeur général de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 2 mai 2013.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de l’offre de soins,
 J. Debeaupuis
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